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Indemnités d occupation

Par Pat74000, le 05/10/2021 à 15:51

Bonjour la maison familiale suite au décès des parents a été vendu. L argent est bloquée
chex notaire car ma soeur l a occupée pendant deux ans et refuse de me verser une
indemnité d occupation. Le notaire me dit qu'il ne peut rien faire. Comment puis-je faire pour
débloquer la situation. Cordialement

Par Marck.ESP, le 05/10/2021 à 15:53

Bonjour,

La seule solution consiste à la condamnation à payer de votre soeur, par la justice.
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